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PLANS D’ACTION NATIONAUX 

ACTEURS CLÉS 

Co-responsables : États-Unis d’Amérique et Singapour. 

Membres actifs : Colombie, RDC, Gabon, Ghana, République du Congo. Belgique, Canada, Danemark, 
EC, France, Allemagne, Norvège, Singapour, Royaume-Uni. 

Non-membres critiques : BAD, BAsD, Fonds Bezos pour la Terre, CIFF, CIF, Conservation International, 
AGCT, GFANZ, FEM, FVC, BID, FMI, Fondation Moore, Nature Finance, Fondation Packard, Fondation Rob 
Walton, Southbridge, TNC, WBCSD, FEM, WCS, Banque mondiale, WWF. 

OBJECTIF 

Les plans d’action nationaux pour les forêts, le climat et la nature ont été élaborés pour la première fois 
dans le cadre du FCLP en 2023. Il s’agit d’une nouvelle approche novatrice visant à aider les pays à 
atteindre leurs objectifs ambitieux en matière de forêts et de climat. Ils rassemblent les gouvernements, 
le secteur privé, la philanthropie et les institutions multilatérales pour aider à combler les lacunes 
critiques dans la mise en œuvre. 

DÉFINIR LE PROBLÈME 

Les plans d’action nationaux soutiendront les pays à forêts tropicales dans la réalisation de leurs objectifs 
liés à la réduction du déboisement, appuyant ainsi l’objectif de la Déclaration de Glasgow sur les forêts.  

VALEUR AJOUTÉE 

Les plans d’action nationaux visent à combler les lacunes critiques de la mise en œuvre, en particulier 
celles liées aux besoins financiers, afin de réduire le déboisement dans les pays forestiers tropicaux. Il est 
essentiel que chaque plan d’action national soit dirigé par le pays forestier tropical lui-même, 
conformément à ses priorités nationales. 

RÉSULTATS DE LA COP30 

1. Les pays dont les plans d’action nationaux ont déjà été lancés présentent les progrès réalisés 
grâce aux investissements initiaux. 

2. La Colombie annonce ses premiers partenaires et son soutien aux plans d’action nationaux. 
3. Le Pérou lance son plan d’action national. 
4. Lancement potentiel d’un processus visant à établir des plans d’action nationaux dans d’autres 

pays. 

SYNERGIES FCLP 

Les plans d’action nationaux sont l’une des initiatives visant à soutenir les pays dans le cadre du pilier  3 
« Action nationale pour le climat et les forêts ». En outre, chaque pays hôte peut aligner davantage la 
conception et la mise en œuvre de ses plans d’action nationaux sur les éléments d’action politique qui 
font partie du pilier 2. 
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PROGRÈS RÉALISÉS JUSQU’À MAINTENANT  

1. Lancement de cinq plans d’action nationaux (RDC, Ghana, PNG, ROC et Gabon). 
2. Le FCLP a fourni une plateforme de travail pour l’échange d’informations entre les hôtes, les 

donateurs et les partenaires par le biais de réunions régulières du groupe de travail international 
et du groupe consultatif sur les plans d’action nationaux, ainsi qu’avec des réunions organisées. 

3. Le secrétariat du FCLP s’est engagé avec les pays intéressés et leur a fourni des informations (par 
exemple, le Pérou, le Pakistan, le Laos, le Kenya, la Corée, le Nigéria et le Cambodge). 

4. Élaboration de matériel de référence pour aider les pays d’accueil et les partenaires intéressés à 
concevoir et à mettre en œuvre des plans d’action nationaux. 

5. Attribution d’un soutien limité dans le pays (Colombie, RDC, Ghana, Pérou). 

ÉTAPES ET ÉVÉNEMENTS CLÉS 

 


